
RAPPORT DE LOR D!RHRAM.
IHUT-C MMîssuaa DE SA MAJi¢sTE, etc. etc. Sur les aflniires

de l'Amérique Septentrio ale Britan nie,
A la très-xcellente majesté de.la reine.

En m anialgouvernement de ta province du Bas-Canada
durantta périod eritiqeùd ela sts no de -as'ètitution, Ilaen même tenps plu à votre majesté de n'imposer une, âie nonmoins difficile et d'urne igiypMce beaucou pl s permanrente, enme normmant hau-commissaire pourrégler les di n por-tantes qu e:istaient dans les provinces du Haut et du Bas-Cànada
relativement à la form -et aû gvernement futur des dide j'ovince." Afin de me mettre en état de remplir ce devoir ae le plus<lavantage, je fus non seulement révêt u d titre, îmais d& tous tes
pouvoirs de gove rpeuïr.général de totes lèsprovinces déS Mdans les provices de l'Amérique du Nord, et nion autàirnefu
pas limitée pa mes instructions par aucune de ces rees>tion3oui dans le fait avaient privé les cii-devant gouverners adu
BasCanîada de tout contrôle sur les autres provinces, quoi,.que dans la pratique onles leur avait nonalemenubor
données. Ce fut 4one en addition aux devoirs de À'admins-iration des affairés d'une province étendue et *en troubles
aux devoirslégilatifs ont on mne surcharge' durant la suspension,
dt;r gouvetemetreprésentatif, et aux comtunications constantes
que je. fus obligé d'entretenir non seulement avec les lieutenant-gouverneurs, mais aussi avec des irividus des autres cinq provircesque j'eus à chercher la natur-e et l'étendue des questions, duréglement desquelles dépend là tranquillité des Canadas ; que j'eus
a mettre sur pied dversesenquête étendues relativement aux insti-tutions et à lamistration de ces provines et à trouver les réfor-
mes convenables dangle système de leur gouvernement prOgre àreparer les matx qui existafent, et à poser les fondements de l'ordrede la tranquilité et des mémliotations

La tâche à moi iniosée de régler les questions qui affectaient laformre et l'admiistation du gouvernement civil fut aurellement
limitée aux deux provines dars' lîsqteles !e règlement de cesquestions étaient devenu d'une nécessité urgente, par les évére
liense, qui d'un côté avaient sérieusent mis en danger et quid'u

a tre côté avaient suspendu 'opéation de la constitution existante,Mas ,quo que cete nécessité rie sappliqnât qu'àacs deux p n--ces, . ietendue delnon autorité sur outes les prÔvincsde lA..


